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EMPLOI CRS

Un emploi déjà au maximumUn emploi déjà au maximum

Il va falloir définir les prioritésIl va falloir définir les priorités

Inquiet des attentes pour Inquiet des attentes pour 
les événements internationauxles événements internationaux
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UNITÉ SGP POLICE 
saisit la DCCRS



Paris, le 21 Mars 2023 
 

Madame Pascale REGNAULT-DUBOIS 
Directrice Centrale des C.R.S. 

Ministère de l’intérieur 
Place BEAUVAU 

PARIS  75008 
 
 
 
Madame la Directrice, 
 
En termes d’emploi, le premier trimestre 2023 s’avère particulièrement intensif pour les unités CRS. 
Sur ces 80 premiers jours, plus de la moitié de ceux-ci a vu le niveau d’engagement dépasser le seuil des 43 
unités/jour. 
 
Si la disponibilité pour répondre aux besoins opérationnels reste le savoir faire des CRS, il me semble impérieux de 
rappeler les conséquences qu’a cet emploi intensif sur les agents. 
 
La crise sociale dans laquelle se trouve le pays actuellement doit aussi s’appréhender en ayant une vision de ce que 
sera l’engagement des CRS dans le temps. 
 
Les missions dévolues aujourd’hui aux CRS sont toutes considérées comme prioritaires, jusqu’à ce qu’une autre 
priorité soit instaurée... Et nous y répondons sans faillir. 
 
Maintenant, les actions de formation sont annulées ou amputées, avec une réelle perte de sens de ce fait. Le risque 
pèse également sur les neutralisations des unités. 
 
Pour cette bonne gestion, il me semble nécessaire que les arbitrages soient rendus en priorisant les missions et 
donc en acceptant de ne pas répondre à toutes les demandes comme cela reste la règle aujourd’hui. 
 
Les périodes de neutralisation doivent donc rester sacralisées voire même être rallongées autant que possible afin 
de permettre au personnel de bénéficier d’un légitime repos leur permettant de maintenir leur potentiel 
opérationnel sur une longue période. 
 
Alors que des réunions débutent avec la DRCPN au sujet des rythmes de travail appliqués lors des prochains 
évènements internationaux, je ne peux que venir vous manifester l’inquiétude qui se fait jour au sein des CRS. 
 
Les unités CRS ont une organisation qui leur est propre et qui, tout au long de l’année, permet une disponibilité des 
effectifs à presque 80%. 
Cette organisation, qui permet justement de garantir la disponibilité et la projection des unités, sera-t-elle modifiée 
pour répondre aux besoins organisationnels de ces évènements ? 
 
Les enjeux sont d’importance mais ils le sont également pour les agents qui devront en assurer la sécurité. 
 
Je ne doute pas que la Direction Centrale aura d’ores et déjà œuvré sur les conditions de la participation des CRS à 
la bonne tenue de ces évènements et l’organisation syndicale que je représente, reste à votre disposition pour la 
pratique d’un dialogue social nécessaire à la bonne information des agents. 
 
Vous sachant attachée au bien être des agents placés sous votre autorité, 
Je vous prie de croire, Madame la Directrice, en l’assurance de mes sentiments respectueux. 
 
 
Alain VASTEL  
Secrétaire National CRS 
 
 


